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Société par actions simplifiée au capital de 40.000 euros 
Siège social : 20 rue de Neuwiller – 67330 BOUXWILLER 

RCS SAVERNE 790 711 527 
(la « Société ») 

 

 
  

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
ANNUELLE DU 24 AVRIL 2024 

 
[…] 

DEUXIÈME RESOLUTION  
 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31/12/2023 
 
L’assemblée générale, sur proposition du Président, décide de procéder à l’affectation du résultat 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 de la manière suivante :  
 

Origine 
 

- bénéfice de l’exercice :  272.848 € 
 

Soit un bénéfice distribuable de :  272.848 € 

 
Affectation 

 
- à titre de dividendes :  150.000 € 

- le solde, au compte report à nouveau : 122.848 € 

 
L’assemblée générale constate que la distribution de dividendes porte ainsi sur un montant de 
150.000 euros et que le dividende unitaire est donc de 375 euros par action. Le dividende en 
numéraire est mis en paiement au siège social à compter de ce jour. 
  
 
Dividendes antérieurement distribués 
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée 
générale constate que les sommes distribuées à titre de dividendes, au titre des trois précédents 
exercices, ont été les suivantes : 
 

 
Exercice clos le 

 
Revenus éligibles à la réfaction résultant de 

l’article 158-3-2° du CGI 
 

 
Revenus non 
éligibles à la 

réfaction résultant 
de l’article 158-3-2° 

du CGI 
 

 
Dividendes 

 
Autres revenus distribués 

31/12/2020 - - - 

31/12/2021 - - - 

31/12/2022 200.000 € - - 
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Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 
[…] 
 Extrait certifié conforme 
 Le Président 
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